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Observateurs auprès de la 

Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
Critères applicables  

 

ƒtablis par la Commission permanente 

 
 
 
Statuts du Mouvement, article 18  
 
La Commission permanente veille à la préparation de la Conférence internationale à venir et 
à cette fin […] (d) dresse par consensus la liste des observateurs mentionnés à l'article 11, 
alinéa 5. 
 
La liste des observateurs doit •tre Žtablie six mois avant la ConfŽrence en vue de l'envoi de 
la convocation aux membres et aux observateurs.  
 
 
Critères à appliquer pour inviter des observateurs à la Conférence 
internationale  
 
Les crit•res gŽnŽraux de sŽlection suivants et les procŽdures adŽquates en mati•re 
d'admission de nouveaux observateurs et de rŽvision des listes existantes doivent •tre 
respectŽs. Dans des cas exceptionnels, il peut •tre envisagŽ, ˆ un stade ultŽrieur , dÕinviter 
des observateurs supplŽmentaires avant l'ouverture de la ConfŽrence.  
 
Critères généraux 
 
SociŽtŽs nationales en attente de reconnaissance et d'admission  

• Ces SociŽtŽs nationales sont automatiquement invitŽes en qualitŽ d'observateurs au 
Conseil des DŽlŽguŽs et ˆ la ConfŽrence internationale, pour autant que leur statut 
(Ç en attente de reconnaissance et d'admission È) soit acceptŽ par la Commission 
conjointe CICR/FŽdŽration internationale pour les statuts des SociŽtŽs nationales.  

 
ƒtats non encore parties aux Conventions de Gen•ve et autres entitŽs politiques  

• Avant d'accorder le statut d'observateur ˆ des  ƒtats non encore parties aux 
Conventions de Gen•ve ou ˆ d'autres entitŽs politiques, il faut džment prendre en 
considŽration les aspects politiques qui pourraient porter atteinte ˆ la neutralitŽ de la 
ConfŽrence et dŽtourner l'attention des questions humanitaires.  
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• Avant qu'une dŽcision ne soit prise au sujet de ces ƒtats et de ces entitŽs politiques, 
la Commission permanente devrait prendre l'avis de la FŽdŽration internationale et du 
CICR, et consulter le Groupe des Ambassadeurs et la Suisse.  

• Il doit •tre Žtabli que les ƒtats non encore parties aux Conventions de Gen•ve ont 
manifestement la possibilitŽ de le devenir (quÕil sÕagisse dÕun ƒtat indŽpendant 
reconnu par la communautŽ internationale ou que le processus de signature/de 
ratification des Conventions de Gen•ve soit en cours, etc.).  

 
Organisations internationales, organisations non gouvernementales et Žtablissements 
universitaires  

• Le statut d'observateur peut •tre accordŽ ˆ des organisations de caract•re mondial, 
international ou rŽgional (en raison de leur composition ou de leurs activitŽs) et ˆ 
celles dont les objectifs sont similaires ˆ ceux de la Croix -Rouge et du Croissant-
Rouge (partenariats stratŽgiques, activitŽs communes, etc.) ou qui ont un savoir-faire 
reconnu ou sont connues pour avoir menŽ des activitŽs liŽes aux questions 
quÕexaminera la ConfŽrence internationale ou ˆ la mission du Mouvement en gŽnŽral.  

• Il est recommandŽ de convier ˆ titre dÕinvités les organisations qui ne remplissent 
pas les crit•res ci -dessus.  

 
Procédure applicable à l'admission de nouveaux observateurs  
 

• Ceux qui souhaitent obtenir le statut d'observateur doivent en faire la demande 
directement ˆ la Commission permanente ou par le biais dÕun membre de la 
ConfŽrence, qui la soumettra ˆ la Commission.  

• Il devrait •tre demandŽ au CICR et ˆ la FŽdŽrati on dÕŽmettre un avis officiel.  
 
Procédure applicable à la révision de la liste des observateurs  
 

• L'annŽe prŽcŽdant une ConfŽrence internationale, la Commission permanente 
examine la liste des observateurs invitŽs ˆ la ConfŽrence prŽcŽdente en vue de 
dŽcider si leur statut doit ou non •tre confirmŽ .  
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